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Communiqué de presse de la Direction de l’économie, de l’énergie et de l’environnement du 14 janvier 

2026 

L’influence du gibier augmente encore dans le 
canton 

L’expertise 2025 de l’influence du gibier montre que la pression exercée par la faune 

sauvage sur les forêts continue d’augmenter. Cette évolution met en évidence la 

nécessité d’agir. La Stratégie forêt-gibier-habitat du canton de Berne vise à 

pérenniser l’équilibre entre forêt et gibier sur le long terme.  

 
Tous les deux ans, l’Office des forêts et des dangers naturels établit un rapport sur l’influence du gibier 

(EIG). Il met en évidence l’influence des animaux sauvages sur le rajeunissement forestier dans le 

canton de Berne et sert de base aux mesures relatives à la chasse et à la sylviculture. Le 

rajeunissement forestier est déterminant pour la stabilité et la diversité des forêts, mais également pour 

leur résistance au changement climatique et leur capacité à assumer durablement leurs fonctions 

protectrice, économique et sociale. L’expertise indique si l’objectif de rajeunissement pourra être atteint 

(supportable), si l’atteinte de l’objectif est incertaine (critique) ou si l’objectif ne pourra pas être atteint 

(insupportable).  

Fortes disparités régionales  

L’expertise de l’influence du gibier 2025 confirme la tendance négative observée ces dernières années : 

la proportion de surfaces « supportables » a encore baissé et celle de surfaces « critiques » a augmenté. 

Le pourcentage de surfaces « insupportables » a baissé par endroits dans le Plateau, alors qu’il a 

poursuivi sa hausse dans l’Oberland. Pour le canton dans son ensemble, l’évolution est relativement 

stable. 

 

EIG 2015 2023 2025 

Supportable 63 % 52 % 41 % 

Critique 27 % 31 % 41 % 

Insupportable 10 % 17 % 18 % 

 

Dans le canton de Berne, l’évolution de l’impact de la faune sauvage varie selon la région. On constate 

une progression des surfaces critiques dans le Plateau, alors que ce sont surtout les surfaces 
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insupportables qui gagnent du terrain dans les Alpes. Dans le Jura et dans les Préalpes en revanche, la 

situation n’a quasiment pas changé par rapport à 2023.  

Une chasse ciblée comme instrument stratégique 

Un élément central de la stratégie est la définition ciblée des objectifs de chasse. Le tir de 1323 cerfs 

nobles en 2025 (près d’un quart de plus qu’en 2023) a permis d’atteindre une grande partie des objectifs 

fixés dans la planification de la chasse. Les animaux qui exercent une influence sur la croissance du 

cheptel sont particulièrement visés. Durant la première semaine de chasse, le tir n’est ainsi autorisé que 

pour les femelles et leur progéniture. Au cours des deux dernières années, la part de femelles dans le 

tableau total de chasse a été augmentée de 11 %, s’établissant à 63 %. 

Stratégie étroitement coordonnée pour la forêt et le gibier  

Les résultats de l’expertise 2025 de l’influence du gibier confirment le besoin d’agir auquel le canton de 

Berne veut répondre avec la Stratégie forêt-gibier-habitat. La stratégie englobe des mesures dans les 

domaines de la chasse, de la gestion forestière et de la prévention des dégâts causés par le gibier afin 

de renforcer la capacité de résistance des forêts et d’assurer des habitats pour la faune sauvage. 

Compte tenu de la durée d’action escomptée, l’objectif de la stratégie est fixé à l’horizon 2040. 
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